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ARTICLE 5
alafindel’ainéal,
gjouter lesmots :

"L’ assistant du demandeur ne lui est parent, le cas échéant, que de quatre degrés ou plus.”

EXPOSE SOMMAIRE
L e présent amendement vise a prévenir la survenue d’ un stress post-traumatique chez une personne

ayant administré une aide a mourir a sa tante, son oncle, sa niéce ou son neveu, soit a un parent au
troisiéme degré.
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